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Cinquante-quatrième session
Point 76 r) de l’ordre du jour
Désarmement général et complet :
vers un monde exempt d’armes nucléaires :
nécessité d’un nouvel ordre du jour

Lettre datée du 23 septembre 1999, adressée
au Secrétaire général par le Représentant permanent
de l’Égypte auprès de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le communiqué publié le 22 septembre1999
par les Ministres des affaires étrangères des pays de la Coalition pour unnouvel ordre du jour,
à savoir : l’Afrique du Sud, le Brésil, l’Égypte, l’Irlande, le Mexique, la Nouvelle-Zélande
et la Suède, concernant le point 76 r) de l’ordre du jour de la cinquante-quatrième session
de l’Assemblée générale, intitulé:Vers un monde exempt d’armes nucléaires : nécessité d’un
nouvel ordre du jour�.

Je vous serais reconnaissant de bienvouloir distribuer le communiqué ci-joint comme
document de l’Assemblée générale.

L’Ambassadeur,
Représentant permanent

(Signé)AhmedAboul Gheit
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Annexe
Communiqué publié par les Ministres des affaires étrangères
des pays de la Coalition pour un nouvel ordre du jour,
à New York, le 22 septembre 1999

Les Ministres des affaires étrangères de l’Afrique du Sud, du Brésil, de l’Égypte, de
l’Irlande, du Mexique, de la Nouvelle-Zélande et de la Suède se sont réunis le 22 septembre
1999 afin d’examiner les progrès de leur initiative commune,Vers un monde exempt d’armes
nucléaires : nécessité d’un nouvel ordre du jour�, et la suite à lui donner à l’ONU et dans
d’autres instances internationales.

Les Ministres ont constaté que le mouvement international en faveur du désarmement
nucléaire s’essoufflait. Ils ont examiné dans quelle mesure le Nouvel ordre du jour avait
relancé le débat sur le désarmement nucléaire. Ils se sont à nouveau déclarés préoccupés par
le fait qu’aucun engagement définitif ne soit pris pour lancer un processus ordonné
d’élimination rapide des armes nucléaires.

Les Ministres ont examiné les mesures complémentaires qu’ils devraient prendre pour
faire avancer le nouvel ordre du jour et l’objectif d’un monde exempt d’armes nucléaires.
Ils ont rappelé que la résolution qu’ils avaient proposée à l’Assemblée générale l’année
précédente avait été coparrainée par 32 délégations et adoptée par une large majorité à
l’Assemblée générale. Ils ont noté l’intérêt suscité par leur contribution à la troisième session
du Comité préparatoire de la Conférence des Parties chargée de l’examen du Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires et le parrainage par 44 délégations des propositions
qu’ils avaient soumises à cette session.

Les Ministres ont fait observer qu’il était indispensable de changer de démarche pour
faire progresser le désarmement nucléaire. La Coalition pour un nouvel ordre du jour
continuera à exhorter les cinq États dotés d’armes nucléaires à s’engager sans équivoque,
au plus haut niveau politique, à éliminer rapidement et complètement leurs arsenaux
nucléaires. Cet engagement devrait accélérer les négociations sur le désarmement nucléaire,
auquel les cinq États dotés d’armes nucléaires sont tenus de procéder en vertu de l’article VI
du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires.

Les Ministres se sont également inquiétés des répercussions des événements d’Asie
du Sud sur le désarmement nucléaire. Ils ont rappelé l’appel lancé dans la résolution sur un
nouvel ordre du jour demandant aux trois États dotés d’une capacité nucléaire militaire et
qui n’ont pas encore adhéré au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires de renoncer
à l’option nucléaire, d’adhérer sans condition et sans retard à ce traité et de prendre toutes
les mesures nécessaires découlant de cette adhésion.

Les Ministres ont reconnu que des progrès avaient été accomplis en ce qui concerne
la réduction des arsenaux nucléaires et que des mesures positives avaient été prises par
certains des cinq États dotés d’armes nucléaires pour améliorer la stabilité stratégique. Ils
ont à nouveau appelé les cinq États dotés d’armes nucléaires à prendre des mesures
transitoires afin de diminuer la place des armes nucléaires dans les politiques de sécurité.
Ils ont considéré que de telles mesures faciliteraient grandement le désarmement nucléaire.

Les Ministres ont confirmé qu’un projet de résolution serait présenté à la présente
session de la Première Commission de l’Assemblée générale et invitent d’autres États à s’en
porter auteurs.


